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Règlement grand-ducal du 14 décembre 2011 déterminant la procédure de dépôt de la liasse comptable
auprès du gestionnaire du registre de commerce et des sociétés, les conditions de contrôles
arithmétiques et logiques concernant les comptes annuels et portant modification du règlement
grand-ducal modifié du 23 janvier 2003 portant exécution de la loi modifiée du 19 décembre 2002
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité
et les comptes annuels des entreprises, et notamment ses articles 23 et 75;

Vu l’avis de la Commission des normes comptables;

Vu les avis de la Chambre de commerce et de la Chambre des métiers;

L’avis de la Chambre d’agriculture ayant été demandé;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice, de Notre Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur et Notre
Ministre de la Fonction publique et de la Réforme administrative et après délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er. Aux fins du présent règlement grand-ducal, on entend par:

(1) «entreprises», les entreprises ou entités soumises par la loi à une obligation de dépôt de documents compris
dans la liasse comptable auprès du gestionnaire du registre de commerce et des sociétés;

(2) «entreprises soumises à l’obligation de déposer le solde des comptes», les entreprises soumises à l’obligation de
déposer le solde des comptes repris au plan comptable normalisé auprès du gestionnaire du registre de
commerce et des sociétés et les sociétés de participations financières visées à l’article 31 de la loi modifiée du
19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises;

(3) «liasse comptable», l’ensemble des documents comprenant les comptes annuels ou les comptes consolidés se
rapportant à un exercice comptable donné dont le dépôt auprès du gestionnaire du registre de commerce et des
sociétés est ordonné par la loi, y compris, le cas échéant, le solde des comptes repris au plan comptable
normalisé et tous les actes, extraits d’actes et documents quelconques en rapport avec les comptes annuels ou
les comptes consolidés portant sur le même exercice comptable dont le dépôt est également ordonné par la loi.
Aux fins du présent règlement grand-ducal, la liasse comptable est réputée constituer un seul document;

(4) «plate-forme eCDF», une plate-forme électronique de collecte des données financières gérée par le Centre des
technologies de l’information de l’Etat.

Chapitre 2 – De la préparation et du transfert des données financières via la plate-forme eCDF
aux fins de dépôt de la liasse comptable auprès du registre de commerce et des sociétés

Art. 2. La préparation de la partie de la liasse comptable relative au bilan, au compte de profits et pertes et au solde
des comptes repris au plan comptable normalisé aux fins de dépôt auprès du gestionnaire du registre de commerce et
des sociétés par les entreprises soumises à l’obligation de déposer le solde des comptes s’effectue en passant par la
plate-forme eCDF.

Art. 3. Les formulaires en langues allemande et anglaise fournis sur la plate-forme eCDF peuvent être utilisés, mais
seul le libellé des formulaires en français fait foi.

Les informations fournies au bilan, au compte de profits et pertes et au solde des comptes repris au plan comptable
normalisé doivent être complètes et exactes.

Art. 4. Le bilan, le compte de profits et pertes et le solde des comptes repris au plan comptable normalisé sont
établis sous forme d’un fichier structuré tel que mis à disposition sur la plate-forme eCDF. 

Art. 5. Les données financières visées à l’article 4 sont soumises à des contrôles arithmétiques et logiques au
moment de leur préparation sur la plate-forme eCDF. Ces contrôles ne visent pas des données financières afférentes
à des exercices antérieurs déposés.

Chapitre 3 – Du dépôt de la liasse comptable auprès du gestionnaire du registre
de commerce et des sociétés

Art. 6. Le dépôt de la liasse comptable relatif aux comptes annuels et aux comptes consolidés des entreprises est
effectué auprès du gestionnaire du registre de commerce et des sociétés par voie électronique.

La liasse comptable doit être établie dans une seule et même langue.

L’article 3 est applicable.
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Art. 7. Le dépôt par voie électronique de la liasse comptable s’effectue en passant par le site internet du registre
de commerce et des sociétés.

Art. 8. Les documents compris dans la liasse comptable peuvent faire l’objet d’un dépôt complémentaire ou
rectificatif selon les modalités prévues à l’article 6bis du règlement grand-ducal modifié du 23 janvier 2003 portant
exécution de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité
et les comptes annuels des entreprises.

Dans ce cas, la liasse comptable, nécessitant éventuellement une nouvelle préparation sur la plate-forme eCDF, doit
être redéposée auprès du gestionnaire du registre de commerce et des sociétés dans son intégralité.

Chapitre 4 – Dispositions modificatives

Art. 9. Le règlement grand-ducal modifié du 23 janvier 2003 portant exécution de la loi modifiée du 19 décembre
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des
entreprises est modifié comme suit:

(1) A la suite de l’alinéa 8 de l’article 6 est inséré un nouvel alinéa ayant la teneur suivante:

«Les informations relatives aux décisions judiciaires frappant une personne immatriculée, dont la loi prescrit le
dépôt et la publication par extrait, doivent faire l’objet d’un dépôt par personne immatriculée concernée par la
décision. L’extrait doit reprendre les seules informations ayant trait à ladite personne et mentionner la
dénomination sociale ainsi que le numéro d’immatriculation au registre de commerce et des sociétés de cette
dernière.»

(2) Le deuxième alinéa de l’article 7 est modifié comme suit:

«Celles déposées sur support papier sont accompagnées d’une copie sur papier libre. Ces pièces et copie sont
dûment datées par le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés qui retourne la copie au déposant.»

(3) Le premier alinéa de l’article 8 est modifié comme suit:

«Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés adresse dans les trois jours ouvrables, par voie
électronique, au Ministère d’Etat, Service Central de Législation, une copie électronique des pièces à publier avec
un relevé des pièces dont la publication est demandée.»

(4) Le dernier alinéa de l’article 21 est modifié comme suit:

«Les demandes d’extraits ou de certificats sont à effectuer sur le site internet du registre de commerce et des
sociétés en utilisant le formulaire fourni par le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés sous forme
de fichier électronique.»

Art. 10. L’article 2 du règlement grand-ducal du 22 avril 2009 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 
23 janvier 2003 portant exécution de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises est modifié comme suit:

«Les actes sous signature privée, enregistrés préalablement à l’entrée en vigueur de la loi du 20 avril 2009 sur le
dépôt par voie électronique auprès du registre de commerce et des sociétés, doivent être déposés auprès du
registre de commerce et des sociétés endéans le mois de l’entrée en vigueur de ladite loi.

Les frais de publication doivent être perçus conformément aux dispositions prévues à l’article 27 du règlement grand-
ducal modifié du 23 janvier 2003 portant exécution de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de
commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.»

Chapitre 5 – Entrée en vigueur

Art. 11. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2012.

Les articles 2 à 5 sont applicables aux données financières des exercices clôturés au 31 décembre 2011 et
postérieurement à cette date.

Art. 12. Notre Ministre de la Justice, Notre Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur et Notre Ministre
de la Fonction publique et de la Réforme administrative sont chargés de l’exécution du présent règlement qui sera
publié au Mémorial.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 14 décembre 2011.
François Biltgen Henri

Le Ministre de la Fonction publique
et de la Réforme administrative,

François Biltgen

Le Ministre de l’Economie 
et du Commerce extérieur,

Jeannot Krecké
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Règlement grand-ducal du 15 décembre 2011 concernant la réglementation temporaire
de la circulation sur le CR322B à Wahlhausen à l’occasion de travaux routiers.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;

Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies
publiques;

Vu le règlement ministériel du 1er septembre 2011 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le
CR322B à Wahlhausen à l’occasion de travaux routiers;

Vu l’article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et considérant qu’il y a urgence;

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibération du
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Pendant la phase d’exécution des travaux routiers, l’accès au CR322B à Wahlhausen (P.K. 0 – 0,740) est
interdit aux conducteurs de véhicules et d’animaux dans les deux sens, à l’exception des riverains et de leurs
fournisseurs.

Cette prescription est indiquée par le signal C,2. Le signal E,24aa est également mis en place.

Une déviation est mise en place.

Art. 2. Après l’achèvement des travaux d’infrastructure et jusqu’à la mise en place d’un marquage horizontal, la
vitesse maximale autorisée est de 70 km/heure et il est interdit aux conducteurs de véhicules automoteurs de dépasser
des véhicules automoteurs autres que les motocycles à deux roues sans side-car et les cyclomoteurs à deux roues.

Ces prescriptions sont indiquées par les signaux C,14 portant l’inscription «70» et C,13aa.

Art. 3. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 4. Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est chargé de l’exécution du présent
règlement qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre du Développement durable Palais de Luxembourg, le 15 décembre 2011.
et des Infrastructures, Henri

Claude Wiseler

Règlement grand-ducal du 15 décembre 2011 concernant la réglementation temporaire
de la circulation sur la N2 entre Roedt et Assel à l’occasion de travaux routiers.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;

Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies
publiques;

Vu le règlement ministériel du 1er septembre 2011 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la
N2 entre Roedt et Assel à l’occasion de travaux routiers;

Vu l’article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et considérant qu’il y a urgence;

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibération du
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Pendant la phase d’exécution des travaux routiers la circulation sur la chaussée de la N2 (P.K. 15,060 –
17,660) entre Roedt et Assel est réglée par des signaux colorés lumineux.

La vitesse maximale est limitée à 50 km/heure et il est interdit aux conducteurs de véhicules automoteurs de
dépasser des véhicules automoteurs autres que les motocycles à deux roues sans side-car et les cyclomoteurs à deux
roues.

Le chantier est à contourner conformément aux signaux mis en place.

Ces prescriptions sont indiquées par les signaux C,14 portant l’inscription «50», C,13aa et D,2.

Les signaux A,15 et A,16a sont également mis en place.

Art. 2. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.
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Art. 3. Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est chargé de l’exécution du présent
règlement qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre du Développement durable Palais de Luxembourg, le 15 décembre 2011.
et des Infrastructures, Henri

Claude Wiseler

Règlement grand-ducal du 15 décembre 2011 concernant la réglementation temporaire
de la circulation sur la N7 à Wemperhardt à l’occasion de travaux routiers.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;

Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies
publiques;

Vu le règlement ministériel du 1er septembre 2011 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la
N7 à Wemperhardt à l’occasion de travaux routiers;

Vu l’article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et considérant qu’il y a urgence;

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibération du
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Pendant la phase d’exécution des travaux routiers, la circulation est réglementée comme suit:

La N7 à Wemperhardt (P.K. 71,450 – 71,900) est rétrécie sur une voie de circulation.

La circulation est réglée au moyen de signaux colorés lumineux.

Le chantier est à contourner conformément aux signaux mis en place.

A l’approche du chantier et à la hauteur de celui-ci la vitesse maximale est limitée à 50 km/h.

Il est interdit aux conducteurs de véhicules automoteurs de dépasser des véhicules automoteurs autres que les
motocycles à deux roues sans side-car et les cyclomoteurs à deux roues.

Ces prescriptions sont indiquées par les signaux D,2, C,14  portant l’inscription «50» et C,13aa. Les signaux A,4b;
A,15 et A,16a sont également mis en place.

Art. 2. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3. Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est chargé de l’exécution du présent
règlement qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre du Développement durable Palais de Luxembourg, le 15 décembre 2011.
et des Infrastructures, Henri

Claude Wiseler

Règlement grand-ducal du 15 décembre 2011 concernant la réglementation temporaire
de la circulation sur la N27 entre Esch/Sûre et Lultzhausen.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;

Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies
publiques;

Vu le règlement ministériel du 25 août 2011 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N27
entre Esch/Sûre et Lultzhausen;

Vu l’article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et considérant qu’il y a urgence;

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibération du
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Pendant la phase d’exécution des travaux, l’accès à la N27 entre Esch/Sûre et Lultzhausen, P.R. 34,500 –
34,950, est interdit aux conducteurs de véhicules et d’animaux dans les deux sens, à l’exception des conducteurs de
machines et de véhicules investis d’une mission de gestion et de contrôle du chantier.

Cette prescription est indiquée par le signal C,2a.

Une déviation est mise en place.
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Art. 2. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3. Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est chargé de l’exécution du présent
règlement qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre du Développement durable Palais de Luxembourg, le 15 décembre 2011.
et des Infrastructures, Henri
Claude Wiseler

Règlement grand-ducal du 16 décembre 2011 concernant l’emploi des armes et munitions
de chasse, les moyens autorisés pour l’exercice de la chasse ainsi que l’emploi du chien de chasse.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi du 25 mai 2011 relative à la chasse;
Vu l’avis de la Chambre d’Agriculture;
Vu l’avis du Conseil Supérieur de la Chasse;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures et de Notre Ministre de

la Justice et après délibération du gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Pour l’exercice de la chasse sont interdits les armes à feu et moyens suivants:
– les carabines de chasse automatiques ou semi-automatiques,
– les fusils automatiques, semi-automatiques ou à répétition dont le chargeur peut contenir plus de deux

cartouches,
– les armes munies de sources lumineuses artificielles ou de dispositifs pour éclairer la cible,
– les armes munies d’un dispositif de visée comportant un convertisseur d’image ou un amplificateur d’image

électronique ou tout autre dispositif pour tir de nuit,
– les armes munies d’un silencieux,
– les armes de guerre automatiques ou semi-automatiques même transformées en armes de répétition,
– les pistolets et revolvers,
– les cartouches à projectiles militaires, les projectiles gainés et les projectiles non expansifs.

Art. 2. Sans préjudice des dispositions de l’article 1er, seules les armes suivantes peuvent être utilisées:
– les fusils à canon lisse des calibres d’au moins 20 et d’au plus 12,
– les carabines à canon rayé d’un calibre nominal d’au moins .22 ou 5,58 mm.

Art. 3. Pour les armes à canon rayé, seules les munitions désignées ci-dessous peuvent être utilisées pour la chasse
aux espèces de gibier suivantes:

– chevreuil:
cartouches à balles pour canon rayé développant à l’impact une énergie d’au moins 980 J à 100 m de la bouche
du canon;

– cerf, sanglier, mouflon et daim:
cartouches à balles d’un calibre d’au moins 6,5 mm pour canon rayé et développant à l’impact une énergie d’au
moins 2.200 J à 100 m de la bouche du canon.

Art. 4. Pour le tir des espèces lièvre, faisan et canard colvert, seules sont autorisées les cartouches à grains
métalliques dont le diamètre est inférieur ou égal à 3,5 mm.

L’emploi de la grenaille de plomb est interdit dans et à moins de 30 mètres des marais, lacs, étangs, réservoirs,
rivières et canaux.

Art. 5. Pour le tir des espèces ramier, lapin, fouine, renard, raton laveur, chien viverrin, rat musqué, vison américain
et ragondin, seules sont autorisées les cartouches à grains métalliques dont le diamètre est inférieur ou égal à 4 mm ou
les cartouches à balles dont le calibre est d’au moins .22 ou 5,58 mm. 

Art. 6. Sans préjudice des autorisations requises en vertu des lois et règlements existants, peuvent être utilisés
comme moyens auxiliaires lors de l’exercice de la chasse:

1. les chiens;
2. les furets;
3. les appeaux autres que mécaniques ou électroniques;
4. les amplificateurs d’images optiques avec ou sans système de visée électrique;
5. les affûts et miradors;
6. les écrans ou paillassons;
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7. les couteaux de chasse;
8. les épieux;
9. les imitations d’oiseaux.

Art. 7. Lors des chasses en battue, les chasseurs peuvent se faire assister par des rabatteurs, non nécessairement
titulaires d’un permis de chasser, accompagnés ou non de chiens, pour déloger le gibier.

Art. 8. Pour le mode de chasse au chien courant, seuls peuvent être utilisés les chiens chassant à voix haute.

Art. 9. Le règlement grand-ducal du 25 septembre 2001 concernant l’emploi des armes et munitions de chasse ainsi
que les moyens autorisés pour l’exercice de la chasse est abrogé.

Art. 10. Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures et Notre Ministre de la Justice
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre délégué au Développement Château de Berg, le 16 décembre 2011.
durable et aux Infrastructures, Henri

Marco Schank

Le Ministre de la Justice,
François Biltgen

Règlement grand-ducal du 16 décembre 2011 déterminant les installations, travaux et activités
interdites ou soumises à autorisation dans la zone de protection sanitaire II du barrage
d’Esch-sur-Sûre.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi du 19 décembre 2008 relative à l’eau, et notamment ses articles 45 et 61,

Vu la loi modifiée du 27 mai 1961 concernant les mesures de protection sanitaire du barrage d’Esch-sur-Sûre, et
notamment son article 4,

Vu les avis de la Chambre de Commerce, de la Chambre des métiers et de la Chambre d’agriculture,

Notre Conseil d’État entendu, 

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région et de Notre Ministre de la Justice, et après
délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Le présent règlement grand-ducal s’applique à la partie II de la zone de protection sanitaire prévue à l’article
2 de la loi modifiée du 27 mai 1961 concernant les mesures de protection sanitaire du barrage d’Esch-sur-Sûre. La masse
d’eau de surface du lac du barrage d’Esch-sur-Sûre est désignée réserve d’eau d’intérêt national. 

Au sens du présent règlement, on entend par:

1) «le ministre»: le ministre ayant dans ses attributions la gestion de l’eau;

2) «zones constructibles»: toutes les zones affectées à l’habitation permanente, à l’exploitation de commerces, à
l’implantation d’industries, aux installations et constructions sportives et assimilées, ainsi qu’à d’autres
destinations nécessitant en ordre principal des constructions immobilières sur la totalité de l’aire concernée,
telles que ces zones sont définies par les plans d’aménagement général établis en exécution de la loi modifiée du
19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain; 

3) «zone de protection sanitaire»: la zone dont la délimitation est définie par l’article 2 de la loi modifiée du 27 mai
1961 concernant les mesures de protection sanitaire du barrage d’Esch-sur-Sûre.

Art. 2. Sont interdits les installations et travaux suivants:
a) toute nouvelle installation de réservoirs d’hydrocarbures à usage commercial y inclus les stations de service;
b) tout nouvel entrepôt de substances solides ou liquides pouvant occasionner une pollution du lac ou de ses

alentours, sans préjudice des dispositions d) et h) de l’article 3;
c) le dépôt et l’entrepôt de déchets;

i) le stockage intermédiaire de déchets autres qu’une quantité de déchets inertes ne dépassant pas 1500 m3 et
pour une durée inférieure à 2 ans;

ii) le dépôt et l’entrepôt de boues d’épuration et d’autres substances organiques, sans préjudice des dispositions
reprises au point e) lettres i) et ii) de cet article et des dispositions reprises aux points d), h) et i) de 
l’article 3;

iii) l’aménagement de puits perdus;
d) le campement, l’installation de tente, le stationnement de roulottes et de caravanes en dehors des terrains de

camping autorisés;
e) i) l’installation de silos réalisés à même le sol;

ii) l’installation d’entrepôts de fumier à même le sol;
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f) toute nouvelle installation de compostage à caractère industriel ou commercial public ou privé;
g) l’installation de piscicultures ou d’aquacultures;
h) l’installation de terrains de golf;
i) l’installation de carrières.

Art. 3. Sans préjudice des autorisations prescrites par d’autres dispositions légales ou réglementaires, sont soumis
à l’autorisation du ministre:

a) toute nouvelle construction et tout agrandissement de constructions et installations existantes;
b) tout changement d’affectation des constructions et installations existantes;
c) toute modification des zones définies à l’intérieur du périmètre d’agglomération;
d) toute nouvelle installation de réservoirs d’hydrocarbures à usage non commercial;
e) tout aménagement de forages, y compris les forages géothermiques;
f) toute installation et exploitation d’établissements de bain, de natation et de sports nautiques; 
g) toute nouvelle installation de terrains de camping et de camping résidentiel publics ou privés ainsi que toute

extension de surface d’un camping existant;
h) toute nouvelle installation de silos et d’entrepôts de fumier autres que ceux visés à l’article 2, point e) ci-dessus;
i) toute nouvelle installation pour le stockage de lisier, de purin et de digestat issu des installations de

biométhanisation;
j) tout déversement d’eaux résiduaires issues des infrastructures communales de traitement d’eaux résiduaires

mixtes.

Toutefois dans les zones constructibles à l’intérieur de la partie II de la zone de protection sanitaire, les abris de
jardin dont l’emprise au sol ne dépasse pas 16 m2 peuvent être érigés sans l’autorisation du ministre. 

Le ministre peut, par dérogation à la disposition de l’article 2, point d) ci-dessus, autoriser pour une durée limitée
le campement et l’installation de tentes en dehors de campings autorisés, à condition que:

– le demandeur soit un organisme privé ou public, poursuivant un but philanthropique, scientifique, pédagogique
ou social, à l’exclusion de tout but lucratif, ou que

– le demandeur soit propriétaire ou exploitant d’une maison de vacances et que le campement et l’installation de
tentes se fassent sur un terrain attenant à la maison de vacances.

Art. 4. Les autorisations de constructions et d’installations prévues à l’article 3 ne peuvent être accordées que dans
les limites de la capacité épuratoire disponible pour la localité concernée.

Art. 5. Sont interdites les activités suivantes:
a) le déversement d’eaux résiduaires non épurées à l’exception des déversements issues des infrastructures

communales de traitement d’eaux résiduaires mixtes;
b) le déversement et le dépôt de toute substance liquide ou solide pouvant porter atteinte à la qualité des eaux du

lac, notamment toute sorte d’hydrocarbures, telles que les huiles de vidange;
c) l’épandage d’engrais et d’amendements organiques et minéraux, l’emploi de pesticides et de régulateurs de

croissance sur une bande de terrain d’une largeur de cent mètres à mesurer à partir du bord du lac à la cote
N.N.+321;

d) le pâturage sur une bande de terrain d’une largeur de cent mètres à mesurer à partir du bord du lac à la cote
N.N.+321;

e) le traitement ou l’arrosage de bois d’œuvre entreposé;
f) la mise en peinture de toutes sortes de bateaux et engins;
g) l’amorçage aux asticots naturels et artificiels;
h) les barbecues en dehors des lieux spécialement aménagés à cet effet, ainsi que le nettoyage des ustensiles de

barbecue dans les eaux du lac;
i) la défécation et le fait d’uriner dans l’eau, sur les plages et dans les bois environnants sur une bande de terrain

d’une largeur de cent mètres à mesurer à partir du bord du lac à la cote N.N.+321 en dehors des installations
sanitaires prévues à cet effet;

j) le transport d’hydrocarbures ou de toute autre substance solide ou liquide pouvant occasionner une pollution
du lac ou de ses alentours sur les routes suivantes:
– la N26, de la sortie de Bavigne vers Liefrange jusqu’à la jonction avec le C.R. 318 entre les P.K. 9,540 et

12,335;
– la N27, à partir de l’accès à la station de traitement d’eau potable jusqu’à l’entrée de Lultzhausen près du

pont, entre les P.K. 32,750 et 36,675;
– la N27c, la route qui passe au-dessus du barrage, sur toute sa longueur;
– le C.R. 314, à partir de la sortie d’Eschdorf jusqu’à la jonction avec la route N27 près du pont à Lultzhausen,

entre les P.K. 12,500 et 17,442, et de la sortie de Lultzhausen jusqu’à la fin, entre les P.K. 17,800 et 18,280;
– le C.R. 316, à partir de la sortie de Kaundorf jusqu’à l’entrée d’Esch-sur-Sûre à Wettelduerf, entre les P.K.

4,520 et 7,540;
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– le C.R. 318, à partir du débarcadère de Liefrange jusqu’à l’entrée de Liefrange, entre les P.K. 0,000 et 0,680. 

L’interdiction sous j) ne s’applique ni au transport de gaz de pétrole liquéfié, ni à l’approvisionnement des
exploitations agricoles situées dans la zone II.

Art. 6. Sans préjudice des autorisations prescrites par d’autres dispositions légales ou réglementaires, sont soumis
à l’autorisation du ministre:

a) le déversement d’eaux résiduaires épurées;

b) la vente ambulante par porteur ou dans des véhicules ou baraques en dehors des agglomérations;

c) le défrichement et les coupes rases.

Le ministre a le droit de limiter le nombre total d’autorisations prévues au présent article.

Art. 7. Sont seuls admis à la navigation et sous la responsabilité des usagers, les bateaux de plaisance à rames, les
canots pneumatiques à plusieurs compartiments, les bateaux à voile du type à dérive relevable et semi-relevable, les
planches à voile, les canoës, les kayaks et les pédalos, à l’exclusion de plates-formes flottantes et de tous autres engins.
L’emploi d’embarcations à moteur à combustion ou à moteur électrique est interdit, sans préjudice des dispositions de
l´article 12.

Le ministre a le droit de limiter le nombre total des bateaux et engins à évoluer sur le lac. 

Toute embarcation admise à la navigation sur le lac doit avoir une flottabilité instantanée correspondant au poids du
bateau complet avec ses accessoires et augmenté de 20 kg pour chacune des personnes pouvant régulièrement y
embarquer. Elles seront dépourvues de cabine ou abri similaire.

La capacité de transport des dériveurs légers monocoques et catamarans d’une longueur inférieure à 5 m sera celle
de l´équipage de course plus 1.

La capacité de transport du dériveur et catamaran d’une longueur hors tout égale ou supérieure à 5 m sera celle de
l´équipage de course plus 2.

La dérive des bateaux à voile doit être relevable ou semi-relevable. Les caractéristiques de ces bateaux doivent être
les suivantes:

1) pour les embarcations à 2 équipiers: il faut que le produit P = L x I’ c (longueur, largeur, creux) soit égal ou
supérieur à 2 et inférieur ou égal à 7.

2) pour les dériveurs en solitaire: le produit L’ I x c sera au moins égal ou supérieur à 0,75.

Art. 8. Les bateaux et engins sont admis à évoluer dans la partie II de la zone de protection sanitaire, à condition
de ne pas s’approcher de moins de 5 mètres des rives, sauf lors des régates officielles ou en cas d’accostage.

Leur évolution est interdite aux endroits qui seront réservés à la plongée sous-marine, la baignade et la natation, en
exécution des articles 15 et 16.

Les embarcations ne navigueront que pendant le jour, elles rentreront au lieu d’attache désigné à cet effet à la
tombée de la nuit.

La navigation est interdite lorsque le niveau du lac est inférieur à la cote N.N.+300 ou si les conditions
atmosphériques ne la permettent pas.

Art. 9. La mise à l’eau et le dépôt en dehors d’un immeuble bâti dans une bande de terrain de cent mètres à mesurer
à partir du bord du lac à la cote N.N.+321 des bateaux et engins visés à l’article 8 sont interdits à moins d’une
autorisation du ministre. 

L’autorisation qui est établie au nom du propriétaire est valable pour deux ans. Elle peut être renouvelée.

Les détenteurs de licences sportives sont dispensés de l’autorisation ministérielle en cas de participation aux régates
officielles et pour la durée de celles-ci.

Toutefois, les canoës, kayaks et canots pneumatiques, facilement démontables ou transportables, peuvent circuler
sans autorisation ministérielle, sous réserve de l’observation des dispositions de l’article 7 ci-dessus.

Les usagers des bateaux et engins, doivent porter des vestes de sauvetage ou des ceintures de sécurité.

Art. 10. L’embarquement, le débarquement, la mise à l’eau et la mise à terre des bateaux et engins, soumis à
l’autorisation du ministre, ne pourront se faire qu’aux endroits aménagés à cet effet et délimités par des panneaux
spéciaux.

Art. 11. Chaque bateau ou engin en stationnement doit être amarré solidement aux endroits désignés à cet effet.

Art. 12. Par dérogation aux articles 7 et 8, les autorités publiques compétentes pour la surveillance, la sécurité ou
l’exploitation du lac peuvent obtenir du ministre une autorisation pour l’utilisation des embarcations à moteurs à
combustion sur toute l’étendue du lac dans l’exercice de leurs fonctions.

Ces bateaux porteront de façon apparente une inscription renseignant sur leur administration d’attache. 

Le ministre peut également autoriser pour une durée et sous des conditions qu’il fixe, l’emploi de bateaux à moteur
électrique dans un but scientifique ou pédagogique. 

Art. 13. Il est défendu d’utiliser des bateaux ou engins pour le transport du public, sans préjudice des dispositions
de l’article 13, paragraphe 3.
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La location des bateaux ou engins contre rémunération est interdite. Elle pourra toutefois être autorisée par le
ministre à des endroits aménagés à cet effet, sur demande à présenter par l’exploitant. Le ministre a le droit de limiter
le nombre total des bateaux et engins prévus à la location.

Art. 14. L’organisation des régates, fêtes ou concours nautiques est soumise à autorisation du ministre.

Art. 15. La plongée sous-marine ne pourra être pratiquée qu’aux endroits désignés et délimités à cet effet par des
panneaux et bouées, et sous la responsabilité et aux risques et périls des intéressés.

Le ministre a le droit de limiter le nombre de plongeurs sous-marins dans le lac.
L’organisation de concours de plongée sous-marine est soumise à l’autorisation du ministre.

Art. 16. Le ministre peut désigner certains endroits réservés à la pratique de la natation et de la baignade aux risques
et périls des intéressés, et d’autres endroits où ces activités sont interdites. Ces endroits seront délimités par des
panneaux et bouées.

L’organisation de concours de natation est soumise à l’autorisation du ministre.

Art. 17. Le ministre décide de la délimitation des endroits prévus aux articles 15 et 16 après avoir demandé les avis
des membres du Gouvernement ayant respectivement les Travaux publics, la Santé et le Tourisme dans leurs
attributions.

Art. 18. La pêche à la ligne est autorisée sous la responsabilité et aux risques du pêcheur.
Toutefois, la pêche pourra être interdite temporairement aux endroits d’embarquement en cas de régates officielles.

Elle pourra de même être interdite à certains endroits, à certaines époques de l’année ou à certaines heures du jour,
afin de ne pas entraver la baignade. 

Art. 19. L’organisation de concours de pêche est limitée aux lacs de Bavigne et du Pont Misère et soumise à
l’autorisation du ministre. 

Art. 20. La procédure des demandes d’autorisation est celle prévue aux articles 23 et 24 de la loi du 19 décembre
2008 relative à l’eau. 

Par dérogation, les autorisations prévues à l’article 9 sont délivrées par le ministre ou son délégué sur présentation
d’une demande écrite par le propriétaire. Une photo du bateau ou engin pour lequel l’autorisation est sollicitée, une
copie de la carte d’identité du propriétaire et une copie du titre de propriété sont à joindre à la demande.  

Art. 21. Les infractions aux dispositions du présent règlement seront punies d’après les dispositions des articles 6,
7 et 8 de la loi modifiée du 27 mai 1961 concernant les mesures de protection sanitaire du barrage d’Esch-sur-Sûre.

Art. 22. Sont abrogés:
– Le règlement grand-ducal modifié du 12 novembre 1971 relatif à l’utilisation du plan d’eau du lac du barrage

d’Esch-sur-Sûre;
– Le règlement grand-ducal modifié du 14 décembre 2000 tendant à assurer la protection sanitaire du barrage

d’Esch-sur-Sûre.

Art. 23. Notre Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région et Notre Ministre de la Justice sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 16 décembre 2011.
François Biltgen Henri

Le Ministre de l’Intérieur 
et à la Grande Région,

Jean-Marie Halsdorf
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Règlement grand-ducal du 16 décembre 2011 ayant pour objet de modifier temporairement le
règlement grand-ducal du 16 décembre 2011 déterminant les installations, travaux et activités
interdites ou soumises à autorisation dans la zone de protection sanitaire II du barrage d’Esch-sur-
Sûre.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi du 19 décembre 2008 relative à l’eau,
Vu la loi du 27 mai 1961 concernant les mesures de protection sanitaire du barrage d’Esch-sur-Sûre, et notamment

son article 4,
Vu l’article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et considérant qu’il y a urgence,
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région, et après délibération du Gouvernement en

conseil; 

Arrêtons:

Art. 1er. A partir de la date de l’entrée en vigueur du présent règlement grand-ducal jusqu’au 1er octobre 2012
l’interdiction prévue à l’article 5 b) du règlement grand-ducal du 16 décembre 2011 déterminant les installations, travaux
et activités interdites ou soumises à autorisation dans la zone de protection sanitaire II du barrage d’Esch-sur-Sûre ne
s’applique pas au ravitaillement des engins de chantier pour les travaux de réfection des ponts OA 498 à Insenborn et
OA 499 à Lultzhausen, ni aux travaux pour la construction des stations de pompage à Lultzhausen et Liefrange et d’un
bassin d’orage à Liefrange.

Art. 2. A partir de la date de l’entrée en vigueur du présent règlement grand-ducal jusqu’au 1er octobre 2012
l’interdiction prévue à l’article 5 sous j), 2e tiret du même règlement grand-ducal ne s’applique pas au ravitaillement des
engins de chantier pour les travaux de réfection des ponts OA 498 à Insenborn et OA 499 à Lultzhausen, ni aux travaux
pour la construction des stations de pompage à Lultzhausen, ni à la desserte locale de Lultzhausen.

Art. 3. A partir de la date de l’entrée en vigueur du présent règlement grand-ducal jusqu’au 1er octobre 2012
l’interdiction prévue à l’article 5 sous j), 6e tiret du même règlement grand-ducal ne s’applique pas au ravitaillement des
engins de chantier pour les travaux de construction d’une station de pompage et d’un bassin d’orage à Liefrange.

Art. 4. Notre Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera
publié au Mémorial.

Le Ministre de l’Intérieur Château de Berg, le 16 décembre 2011.
et à la Grande Région, Henri

Jean-Marie Halsdorf

Règlement grand-ducal du 16 décembre 2011 modifiant le règlement grand-ducal du 16 octobre 1996
relatif à la lutte contre les émissions de composés organiques volatils résultant du stockage de
l’essence, de la distribution de l’essence des terminaux aux stations-service et du ravitaillement en
essence auprès des stations-service.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère;
Vu la directive 94/63/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 1994 relative à la lutte contre les

émissions de composés organiques volatils (COV) résultant du stockage de l’essence et de sa distribution des terminaux
aux stations-service;

Vu la directive 2009/126/CE du Parlement  européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la phase II de la
récupération des vapeurs d’essence, lors du ravitaillement en carburant des véhicules à moteur dans les stations-service;

Vu les avis de la Chambre des métiers, de la Chambre de commerce et de la Chambre des salariés;
Les avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics et de la Chambre d’agriculture ayant été demandés;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures, de Notre Ministre de

l’Economie et du Commerce extérieur, de Notre Ministre de la Santé et de Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et
de l’Immigration et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. A l’article 2. b) du règlement grand-ducal du 16 octobre 1996 relatif à la lutte contre les émissions de
composés organiques volatils résultant du stockage de l’essence, de la distribution de l’essence des terminaux aux
stations-service et du ravitaillement en essence auprès des stations-service, le mot «vapeur» est remplacé par les mots
«vapeur d’essence».

Art. 2. A l’article 2. g) du règlement grand-ducal précité du 16 octobre 1996, les mots «9 mai 1990 relative aux
établissements dangereux, insalubres ou incommodes» sont remplacés par les mots «10 juin 1999 relative aux
établissements classés».

4337



L U X E M B O U R G

Art. 3. A l’article 2. i) du règlement grand-ducal précité du 16 octobre 1996, le deuxième tiret est remplacé par le
texte suivant: «– pour les stations-service, la quantité annuelle totale d’essence déchargée dans une station-service à
partir de réservoirs mobiles;».

Art. 4. A l’article 2 du règlement grand-ducal précité du 16 octobre 1996, les points q) et r) sont supprimés.

Art. 5. A l’article 2 du règlement grand-ducal précité du 16 octobre 1996, les points suivants sont insérés après le
point u):

«v) «système de la phase II de la récupération des vapeurs d’essence», les équipements qui sont conçus pour
récupérer les vapeurs d’essence s’échappant du réservoir d’un véhicule à moteur lors du ravitaillement en
carburant dans une station-service, et qui transfèrent ces vapeurs d’essence vers un réservoir de stockage
aménagé sur le site de la station-service ou les renvoient vers le distributeur d’essence en vue d’une remise en
vente;

w) «efficacité du captage des vapeurs d’essence», la quantité de vapeurs d’essence captée par le système de la phase
II de la récupération des vapeurs d’essence, exprimée en pourcentage de la quantité de vapeurs d’essence qui
aurait été libérée dans l’atmosphère en l’absence d’un tel système;

x) «rapport vapeur/essence», le rapport entre le volume, à la pression atmosphérique, des vapeurs d’essence
transitant par le système de la phase II de la récupération des vapeurs d’essence et le volume d’essence
distribué.»

Art. 6. A l’article 3 du règlement grand-ducal précité du 16 octobre 1996, la référence à l’annexe IV est supprimée.

Art. 7. A l’article 7, paragraphe 2, point e) du règlement grand-ducal précité du 16 octobre 1996, les mots «quel
que soit leur débit» sont supprimés.

Art. 8. L’article 8 du règlement grand-ducal précité du 16 octobre 1996 est remplacé comme suit:

«Art. 8. Equipement des stations-service par des systèmes de récupération

1. L’efficacité du captage des vapeurs d’essence des systèmes de la phase II de la récupération des vapeurs
d’essence doit être au moins égale à 85%, celle-ci étant certifiée par le fabricant conformément aux normes
techniques ou aux procédures de réception européennes pertinentes ou en l’absence de telles normes ou
procédures, conformément aux normes nationales.

2. Pour les systèmes de la phase II de la récupération des vapeurs d’essence dans lesquels les vapeurs d’essence
récupérées sont transférées dans un réservoir de stockage aménagé sur le site de la station-service, le rapport
vapeur/essence est supérieur ou égal à 0,95, mais inférieur ou égal à 1,05.

3. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 7 s’appliquent également aux systèmes de la phase II de la
récupération des vapeurs d’essence.

4. Les paragraphes 1 à 3 du présent article ne s’appliquent pas aux stations-service utilisés exclusivement dans le
cadre de la construction et de la fourniture de nouveaux véhicules à moteur.»

Art. 9. L’intitulé de l’article 9 du règlement grand-ducal précité du 16 octobre 1996 est remplacé comme suit:
«Vérifications périodiques».

Art. 10. L’alinéa 2 de l’article 9, paragraphe 2 du règlement grand-ducal précité du 16 octobre 1996 est supprimé.

Art. 11. La dernière phrase de l’article 9, paragraphe 2, point a), alinéa 2 du règlement grand-ducal précité du
16 octobre 1996 est remplacée comme suit: «En outre, l’efficacité du captage des vapeurs d’essence des systèmes de
la phase II de la récupération des vapeurs d’essence doit être mentionnée dans ce rapport».

Art. 12. L’article 9, paragraphe 2, point c) du règlement grand-ducal précité du 16 octobre 1996 est remplacé
comme suit: «c) tous les ans, l’efficacité du captage des vapeurs d’essence des systèmes de la phase II de la récupération
des vapeurs d’essence en service est testée en vérifiant que le rapport vapeur/essence, dans des conditions de
simulation d’essence, respecte les dispositions de l’article 8, soit par toute autre méthode de mesure déterminée par
l’administration. Ce test doit être effectué par une entreprise spécialisée.

Le résultat des contrôles et des travaux qui, le cas échéant, s’avèrent nécessaires à la remise en état impeccable des
systèmes de récupération de vapeurs et des contrôles subséquents doit faire l’objet d’un rapport écrit. Ce rapport doit
être conservé à l’endroit de l’exploitation pendant au moins cinq ans. Il doit être présenté sur demande aux organes
de contrôle. 

L’exploitant doit tenir sur le lieu de l’exploitation un registre renseignant sur la date et les résultats du contrôle ainsi
que sur les unités contrôlées.»

Art. 13. L’article 9, paragraphe 2, point d) du règlement grand-ducal précité du 16 octobre 1996 est remplacé
comme suit: «d) Lorsqu’un dispositif de surveillance automatique a été installé, l’efficacité du captage des vapeurs
d’essence doit être testée au moins une fois tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre. Le dispositif de
surveillance automatique détecte automatiquement les dysfonctionnements du système de la phase II de la récupération
des vapeurs d’essence, ainsi que ses propres défaillances, les signale à l’exploitant de la station-service et interrompt
automatiquement l’écoulement de l’essence du distributeur défectueux s’il n’est pas remédié à la situation dans les sept
jours.»
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Art. 14. L’article 9, paragraphe 3 du règlement grand-ducal précité du 16 octobre 1996 est supprimé.

Art. 15. L’intitulé de l’article 10 du règlement grand-ducal précité du 16 octobre 1996 est remplacé comme suit:
«Obligations spécifiques des exploitants et information des consommateurs».

Art. 16. L’article 10 du règlement grand-ducal précité du 16 octobre 1996 est complété par un alinéa 2 formulé
comme suit: «Les exploitants des stations-service doivent afficher un panneau, un autocollant ou toute autre notice sur
le distributeur d’essence ou à proximité de celui-ci afin d’en informer les consommateurs.»

Art. 17. L’article 11 du règlement grand-ducal précité du 16 octobre 1996 est supprimé.

Art. 18. L’annexe IV du règlement grand-ducal précité du 16 octobre 1996 est supprimée.

Art. 19. Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures, Notre Ministre de l’Economie
et du Commerce extérieur, Notre Ministre de la Santé et Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Immigration
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre délégué au Développement Château de Berg, le 16 décembre 2011.
durable et aux Infrastructures, Henri

Marco Schank

Le Ministre de l’Economie
et du Commerce extérieur,

Jeannot Krecké

Le Ministre de la Santé,
Mars Di Bartolomeo

Le Ministre du Travail, de l’Emploi
et de l’Immigration,
Nicolas Schmit

Dir. 2009/126/CE.

Règlement grand-ducal du 16 décembre 2011

1) portant introduction d’une aide financière aux personnes physiques et aux personnes morales de
droit privé pour la promotion des voitures à personnes à faibles émissions de CO2

2) modifiant le règlement grand-ducal modifié du 19 décembre 2008

a) modifiant le règlement grand-ducal du 5 décembre 2007 concernant l’octroi d’une aide
financière aux personnes physiques pour la promotion des voitures à personnes à faibles
émissions de CO2

b) portant introduction d’une aide financière pour la promotion des appareils électroménagers
réfrigérants à basse consommation d’énergie (A++)

3) portant introduction d’une aide financière pour la promotion des quadricycles électriques.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 23 décembre 2004 établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de

serre;
Vu la fiche financière;
Vu les avis de la Chambre des métiers et de la Chambre de commerce;
Vu l’article 2 (1) de la loi modifiée du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et considérant qu’il y a

urgence;
Sur le rapport de Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures et après délibération du

Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

I. Aides financières pour la promotion des voitures à personnes à faibles émissions de CO2

Art. 1er.

(1) Il est créé dans les limites des crédits disponibles, et dans les conditions développées ci-après, une aide financière
qui peut être allouée aux personnes visées au paragraphe (2) ci-après pour l’acquisition d’une voiture automobile à
personnes dont les émissions de CO2 sont soit:

– inférieures ou égales à 100 g de CO2/km,
– inférieures ou égales à 160 g de CO2/km à condition que la voiture dispose d’au moins 6 places assises et que la

personne propriétaire ou, dans le cas d’un contrat de leasing, détenteur de la voiture soit une personne physique
faisant partie d’un ménage composé d’au moins 6 personnes. Par détenteur de la voiture on entend au titre du
présent règlement la personne inscrite sur le certificat d’immatriculation ou identifiée sur le contrat de leasing,
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– inférieures ou égales à 160 g de CO2/km à condition que la voiture soit propulsée exclusivement ou non par un
moteur électrique, ou par un moteur alimenté par du gaz naturel, ou par un moteur alimenté par du gaz de
pétrole liquéfié ou par une pile à combustible,

– inférieures ou égales à 160 g de CO2/km à condition que la voiture soit  immatriculée soit au nom d’une personne
invalide détentrice d’une carte d’invalidité B ou C prévue par la loi du 23 décembre 1978 concernant les cartes
de priorité et d’invalidité, soit au nom d’une personne valide, qui a en charge une personne détentrice d’une carte
d’invalidité B ou C prévue par la loi du 23 décembre 1978 concernant les cartes de priorité et d’invalidité. Sont
assimilés aux personnes visées ci-avant les mutilés et invalides de guerre. Afin d’être prise en considération pour
l’octroi de l’aide financière, l’invalidité doit ou bien avoir un caractère permanent ou porter sur une durée de
deux ans au moins.

Les émissions de CO2 dont il y a lieu de tenir compte sont celles correspondant au cycle d’essai standardisé
combiné/mixte telles que reprises soit à la rubrique 49. du certificat de conformité communautaire tel que défini à
l’annexe IX de la directive modifiée 2007/46/CE, soit dans un autre certificat équivalent délivré par le constructeur du
véhicule ou son mandataire et enregistré dans la banque de données nationale sur les véhicules routiers.

Le nombre de places assises dont il y a lieu de tenir compte est celui repris sur le certificat d’immatriculation
(luxembourgeois) de la voiture.

Lorsque la voiture est équipée d’un moteur à carburant diesel, l’aide financière prévue au paragraphe (1), alinéa 1 du
présent article ne peut être allouée que si les émissions de particules ne dépassent pas 5 mg/km.

Les émissions de particules dont il y a lieu de tenir compte sont celles reprises soit à la rubrique 48. du certificat de
conformité communautaire tel que défini à l’annexe IX de la directive modifiée 2007/46/CE, soit dans un autre certificat
équivalent délivré par le constructeur du véhicule ou son mandataire.

Lorsque la voiture est propulsée exclusivement par un moteur électrique, l’aide financière prévue au paragraphe (1),
alinéa 1 du présent article ne peut être allouée que si le propriétaire de la voiture ou, dans le cas d’un contrat de leasing,
le détenteur de la voiture inscrit sur le certificat d’immatriculation ou identifié sur le contrat de leasing, a souscrit au
plus tard 6 mois avant la date d’introduction de la demande en vue de l’obtention de l’aide financière, à un contrat de
fourniture d’électricité verte issue à 100% de sources renouvelables.

(2) L’aide financière est réservée aux personnes physiques et aux personnes morales de droit privé propriétaires
d’une des voitures automobiles à personnes mentionnées au paragraphe (1) immatriculées au Grand-Duché. Dans le
cas d’un contrat de leasing, l’aide financière peut être allouée au détenteur de la voiture inscrit sur le certificat
d’immatriculation ou identifié sur le contrat de leasing, à condition que le propriétaire de la voiture renonce à l’aide en
question et que la voiture soit immatriculée au Grand-Duché. Les personnes morales de droit public n’ont pas droit à
l’aide financière au titre du présent règlement.

(3) L’aide financière n’est attribuée qu’une seule fois par voiture automobile à personnes.

(4) L’aide financière n’est pas due pour une voiture automobile à personnes qui est cédée ou exportée dans les sept
mois qui suivent la date à laquelle elle a été immatriculée au nom du requérant de l’aide financière. Pour les voitures
de location sans chauffeur, ce délai est porté à 12 mois. Au cas où l’aide financière est sollicitée par le détenteur de la
voiture, elle n’est pas due lorsque la durée du contrat de leasing est inférieure à 7 mois.

Art. 2.

L’aide financière est allouée par le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions. Le montant de l’aide
financière s’élève à 750 €.

Toutefois, le montant de l’aide financière s’élève à 1.500 € pour les voitures dont les émissions de CO2 sont
inférieures ou égales à 90 g/km.

Le montant de l’aide financière s’élève à 5.000 €:

– pour les voitures propulsées exclusivement par un moteur électrique,
– pour les voitures dont les émissions de CO2 sont inférieures ou égales à 60 g/km.

Art. 3.

(1) L’aide financière prévue au paragraphe (1) de l’article 1er est allouée dans les conditions y visées pour les voitures
mises en circulation pour la première fois entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2012 inclusivement.

Les demandes en vue de l’obtention de l’aide financière sont à introduire au plus tôt sept mois après la date à laquelle
la voiture a été immatriculée au nom du requérant de l’aide financière, et au plus tard le 31 décembre 2013. Pour les
voitures de location sans chauffeur, les demandes sont à introduire au plus tôt douze mois après la date à laquelle la
voiture a été immatriculée au nom du requérant de l’aide financière, et au plus tard le 31 mai 2014. Au cas où l’aide
financière est sollicitée par le détenteur de la voiture, les demandes sont à introduire au plus tôt sept mois après la date
à laquelle le contrat de leasing a débuté, et au plus tard le 31 décembre 2013.

(2) Les demandes d’obtention de l’aide financière sont à introduire auprès de l’Administration de l’environnement.
Elles doivent comporter l’ensemble des pièces justificatives suivantes:

– une copie du certificat d’immatriculation,
– une copie du certificat de conformité communautaire établi par le constructeur du véhicule, tel que repris à

l’article 1er, paragraphe (1),
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– une copie du contrat de leasing de la voiture identifiant la voiture moyennant son numéro d’identification, lorsque
la demande est introduite par le détenteur de la voiture, ou lorsque la demande concerne une voiture propulsée
exclusivement par un moteur électrique qui fait l’objet d’un contrat de leasing,

– une copie d’un document établi par le fournisseur d’électricité justifiant que le propriétaire de la voiture ou, dans
le cas d’un contrat de leasing, le détenteur de la voiture inscrit sur le certificat d’immatriculation ou identifié sur
le contrat de leasing, a souscrit, au plus tard 6 mois avant la date d’introduction de la demande en vue de
l’obtention de l’aide financière, à un contrat de fourniture d’électricité verte issue à 100% de sources
renouvelables. Ce document est à présenter uniquement pour les voitures propulsées exclusivement par un
moteur électrique,

– une copie du certificat de composition de ménage, à présenter uniquement pour les demandes concernant les
voitures disposant d’au moins 6 places assises,

– une copie de la carte d’invalidité lorsque la demande est introduite par une personne invalide ou par une
personne valide, qui a en charge une personne détentrice d’une carte d’invalidité B ou C.

(3) Le formulaire de demande de l’aide financière est celui qui figure à l’annexe du présent règlement et qui en fait
partie intégrante. Le formulaire de demande est mis à disposition par l’Administration de l’environnement, le cas
échéant, par voie électronique.

Art. 4.

L’Administration de l’environnement peut, toutes les fois qu’elle le juge nécessaire, demander à la Société nationale
de contrôle technique de procéder à une vérification complémentaire des données inscrites au certificat de conformité
et au certificat d’immatriculation.

Art. 5.

L’Administration de l’environnement notifie au demandeur la suite réservée à sa demande.

Art. 6.

L’aide financière accordée en application du présent règlement doit être restituée:

– lorsqu’elle a été obtenue au moyen de déclarations que le bénéficiaire savait inexactes ou incomplètes;

– en cas de cession ou d’exportation de la voiture dans les sept mois qui suivent la date à laquelle elle a été
immatriculée au nom du requérant de l’aide financière. Pour les voitures de location sans chauffeur, ce délai est
porté à douze mois.

Au cas où l’aide financière est accordée au détenteur de la voiture, elle doit être restituée par ce dernier, outre en
cas d’exportation de la voiture, lorsque le contrat de leasing a pris fin dans les sept mois après la date à laquelle il a
débuté, sauf si le détenteur devient endéans ce délai propriétaire de la voiture en levant l’option d’achat.

II. Aides financières pour la promotion des appareils électroménagers réfrigérants à basse
consommation d’énergie (A++)

Art. 7.

Le paragraphe (1) de l’article 9 du règlement grand-ducal modifié du 19 décembre 2008 a) modifiant le règlement
grand-ducal du 5 décembre 2007 concernant l’octroi d’une aide financière aux personnes physiques pour la promotion
des voitures à personnes à faibles émissions de CO2 b) portant introduction d’une aide financière pour la promotion
des appareils électroménagers réfrigérants à basse consommation d’énergie (A++) est remplacé comme suit:

«(1) Le présent règlement concerne les appareils électroménagers réfrigérants neufs acquis entre le 1er octobre 2008
et le 31 juillet 2011 inclusivement. Les demandes en vue de l’obtention de l’aide financière sont à introduire au plus
tard le 31 décembre 2011.»

III. Aides financières pour la promotion des quadricycles électriques

Art. 8.

(1) Il est créé dans les limites des crédits disponibles, et dans les conditions développées ci-après, une aide financière
qui peut être allouée aux personnes visées au paragraphe (2) ci-après pour l’acquisition d’un quadricycle électrique
homologué comme véhicule L7.

L’aide financière ne peut être allouée que si le propriétaire du quadricycle ou, dans le cas d’un contrat de leasing, le
détenteur du quadricycle inscrit sur le certificat d’immatriculation ou identifié sur le contrat de leasing, a souscrit au
plus tard 6 mois avant la date d’introduction de la demande en vue de l’obtention de l’aide financière, à un contrat de
fourniture d’électricité verte issue à 100% de sources renouvelables.

(2) L’aide financière est réservée aux personnes physiques et aux personnes morales de droit privé propriétaires
d’un des quadricycles mentionnés au paragraphe (1) immatriculés au Grand-Duché. Dans le cas d’un contrat de leasing,
l’aide financière peut être allouée au détenteur du quadricycle inscrit sur le certificat d’immatriculation ou identifié sur
le contrat de leasing, à condition que le propriétaire du quadricycle renonce à l’aide en question et que le quadricycle
soit immatriculé au Grand-Duché. Les personnes morales de droit public n’ont pas droit à l’aide financière au titre du
présent règlement.

(3) L’aide financière n’est attribuée qu’une seule fois par quadricycle.
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(4) L’aide financière n’est pas due pour un quadricycle qui est cédé ou exporté dans les sept mois qui suivent la date
à laquelle il a été immatriculé au nom du requérant de l’aide financière. Au cas où l’aide financière est sollicitée par le
détenteur du quadricycle, elle n’est pas due lorsque la durée du contrat de leasing est inférieure à 7 mois.

Art. 9.

L’aide financière visée à l’article 8 est allouée par le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions. Le montant
de l’aide financière s’élève à 1.000 €.

Art. 10.

(1) L’aide financière prévue au paragraphe (1) de l’article 8 est allouée dans les conditions y visées pour les
quadricycles mis en circulation pour la première fois entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2012 inclusivement.

Les demandes en vue de l’obtention de l’aide financière sont à introduire au plus tôt sept mois après la date à laquelle
le quadricycle a été immatriculé au nom du requérant de l’aide financière, et au plus tard le 31 décembre 2013. Au cas
où l’aide financière est sollicitée par le détenteur du quadricycle, les demandes sont à introduire au plus tôt sept mois
après la date à laquelle le contrat de leasing a débuté, et au plus tard le 31 décembre 2013.

(2) Les demandes d’obtention de l’aide financière sont à introduire auprès de l’Administration de l’environnement
moyennant un formulaire spécifique mis à disposition par l’Administration de l’environnement, le cas échéant, par voie
électronique. Elles doivent comporter l’ensemble des pièces justificatives suivantes:

– une copie du certificat d’immatriculation,
– une copie du contrat de leasing du quadricycle identifiant le quadricycle moyennant son numéro d’identification,

lorsque la demande est introduite par le détenteur du quadricycle,
– une copie d’un document établi par le fournisseur d’électricité justifiant que le propriétaire du quadricycle ou,

dans le cas d’un contrat de leasing, le détenteur du quadricycle inscrit sur le certificat d’immatriculation ou
identifié sur le contrat de leasing, a souscrit, au plus tard 6 mois avant la date d’introduction de la demande en
vue de l’obtention de l’aide financière, à un contrat de fourniture d’électricité verte issue à 100% de sources
renouvelables.

Art. 11.

L’aide financière visée à l’article 8 accordée en application du présent règlement doit être restituée par le
bénéficiaire:

– lorsqu’elle a été obtenue au moyen de déclarations inexactes ou incomplètes,
– en cas de cession ou d’exportation du quadricycle dans les sept mois qui suivent la date à laquelle il a été

immatriculé au nom du requérant de l’aide financière. 
Au cas où l’aide financière est accordée au détenteur du quadricycle, elle doit être restituée par ce dernier, outre

en cas d’exportation du quadricycle, lorsque le contrat de leasing a pris fin dans les sept mois après la date à laquelle il
a débuté, sauf si le détenteur devient endéans ce délai propriétaire du quadricycle en levant l’option d’achat.

Art. 12.

L’Administration de l’environnement peut, toutes les fois qu’elle le juge nécessaire, procéder à une vérification
complémentaire des données inscrites sur les pièces justificatives mentionnées aux articles 3 (2) et 10 (2).

Art. 13.

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au Mémorial.

Art. 14.

Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures est chargé de l’exécution du présent
règlement qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre délégué au Développement Château de Berg, le 16 décembre 2011.
durable et aux Infrastructures, Henri

Marco Schank 
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ANNEXE 
Version 2012 
(Date de la 1ère mise en circulation de la voiture)

Dossier de demande n°:  
(Réservé à l’Administration de l’environnement)

FORMULAIRE DE DEMANDE à remplir par le requérant aux fins d’obtenir une aide financière dans le 
cadre du règlement grand-ducal du 16 décembre 2011 portant introduction d’une aide financière aux 
personnes physiques et aux personnes morales de droit privé pour la promotion des voitures à 
personnes à faibles émissions de CO2

La présente demande est à envoyer, ensemble avec les pièces justificatives, à 
Administration de l’environnement 
Service des économies d’énergie 

16, rue Eugène Ruppert 
L 2453 Luxembourg 

Elle est à introduire au plus tôt sept mois après la date où la voiture a été immatriculée au nom du 
requérant de l’aide financière, et au plus tard le 31 décembre 2013. Pour les voitures de location sans 

chauffeur, ce délai est porté à douze mois. La date limite est le 31 mai 2014. 

1. L’AIDE FINANCIERE («prime CAR-e») est destinée aux personnes ayant acquis une voiture à faibles 
émissions de CO2.

1.1. L’AIDE FINANCIERE de 750 € s’applique aux voitures remplissant les conditions suivantes:  
(a) leur première mise en circulation a lieu entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2012 
(b) leurs émissions de CO2 ne dépassent pas 100 g/km (160 g/km sous certaines conditions; voir 

rubriques 12 à 14) 
(c) leurs émissions de particules fines ne dépassent pas 5 mg/km (moteur diesel). 

1.2. L’AIDE FINANCIERE de 1 500 € s’applique aux voitures remplissant les conditions suivantes: 
(a) leur première mise en circulation a lieu entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2012 
(b) leurs émissions de CO2 ne dépassent pas 90 g/km 
(c) leurs émissions de particules fines ne dépassent pas 5 mg/km (moteur diesel). 

1.3. L’AIDE FINANCIERE de 5.000 € s’applique aux voitures remplissant les conditions suivantes: 
(a) leur première mise en circulation a lieu entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2012 
(b) leurs émissions de CO2 ne dépassent pas 60 g/km 
(c) leurs émissions de particules fines ne dépassent pas 5 mg/km (moteur diesel) 

de même qu’aux voitures électriques pures (propulsées exclusivement par un moteur électrique) 
remplissant les conditions suivantes: 
(a) leur première mise en circulation a lieu entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2012 
(b) le propriétaire de la voiture ou, dans le cas d’un contrat de leasing, le détenteur de la voiture 

inscrit sur le certificat d’immatriculation ou identifié sur le contrat de leasing, a souscrit, au 
plus tard 6 mois avant la date d’introduction de la demande en vue de l’obtention de l’aide 
financière, à un contrat de fourniture d’électricité verte issue à 100% de sources renouvelables. 

L’aide financière est destinée aux personnes propriétaires d’une voiture à faibles émissions de CO2
immatriculée au Grand-Duché. Dans le cas d’un contrat de leasing, elle peut être allouée au détenteur 
de la voiture inscrit sur le certificat d’immatriculation ou identifié sur le contrat de leasing à condition 
que la voiture soit immatriculée au Grand-Duché. 

Pour les dispositions détaillées, il y a lieu de se référer au règlement grand-ducal 

Avis important:
Toute demande incomplète ne pourra être instruite et sera retournée intégralement au requérant. 

.

.
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1 )  A i d e  f i n a n c i è r e  s o l l i c i t é e  

Aide financière de 750 € 

11  Voiture dont les émissions de CO2 sont inférieures ou égales à 100 g/km 

12 Voiture disposant d’au moins 6 places assises et dont les émissions de CO2 sont inférieures ou égales à 
160 g/km 

13
Voiture propulsée exclusivement ou non par un moteur électrique, ou par un moteur alimenté par du gaz 
naturel, ou par un moteur alimenté par du gaz de pétrole liquéfié, ou par une pile à combustible et dont les 
émissions de CO2 sont inférieures ou égales à 160 g/km 

14
Voiture dont les émissions de CO2 sont inférieures ou égales à 160 g/km et qui est immatriculée soit au 
nom d’une personne invalide détentrice d’une carte d’invalidité B ou C, soit au nom d’une personne valide 
ayant en charge une personne détentrice d’une carte d’invalidité B ou C   

Aide financière de 1.500 € 

15  Voiture dont les émissions de CO2 sont inférieures ou égales à 90 g/km 

Aide financière de 5.000 € 

16 Voiture (y compris voiture propulsée exclusivement par un moteur électrique) dont les émissions de CO2
sont inférieures ou égales à 60 g/km 

2 )  C o o r d o n n é e s  d u  r e q u é r a n t  d e  l ’ a i d e  f i n a n c i è r e  

Particulier (personne physique)
21

Personne morale de droit privé (Société, Entreprise, …)

22 Cas d'un particulier Nom1 et prénom:

Cas d'une personne 
morale Nom de la personne morale: 

23
 Nom et prénom de la personne de 

contact:

24 Rue et n°:

25

26 Tél.:  Fax: (le cas échéant)

27 Titulaire du compte:  

28 N° matricule nationale: 

29 N° compte IBAN: 

3 )  L e s  c o o r d o n n é e s  d u  p r o p r i é t a i r e  d e  l a  v o i t u r e  (à remplir uniquement si le requérant 
de l’aide financière n’est pas le propriétaire de la voiture - cas d’un contrat de leasing) 

31 Entreprise:   

32 Personne de contact:   

                                                          
1 Le cas échéant le nom de jeune fille est à indiquer.

Localité: Code postal:
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33 Rue et n°:   

34 Localité:  

35 Tél.:  Fax: (le cas échéant)

36

Le (la) soussigné(e), ____________________________ pour le compte de la société 

_________________________________, propriétaire de la voiture sus-indiquée, renonce à l’aide financière 

allouée au titre du règlement grand-ducal du 16 décembre 2011, et se déclare d’accord à ce que l’aide précitée 

puisse être sollicitée par le détenteur de la voiture sus-indiquée. 

_____________________ le ____________________

Signature 

4 )  C a r a c t é r i s t i q u e s  e t  d o n n é e s  d e  l a  v o i t u r e  

41 Marque et type:

42 Numéro d'identification2:

43 Numéro d’immatriculation:  

44 Date de la première mise en circulation: 

45 Date de la première immatriculation au nom du requérant de l’aide financière: 

46 Emissions de CO2 en g/km (cycle d’essai standardisé mixte/combiné), telles que 
reprises à la rubrique 49. du certificat de conformité: ____________ g/km

47
Emissions de particules, telles que reprises à la rubrique 48. du certificat de conformité 

__________ mg/km

Diesel  
Essence
Gaz naturel
Gaz de pétrole liquéfié 
Voiture propulsée exclusivement par un moteur électrique 
Voiture électrique hybride chargeable de l’extérieur 

48 Type de carburant: 

Autres:   
Oui49 S’agit-il d’un véhicule hybride ? 
Non

5 )  L e s  p i è c e s  j u s t i f i c a t i v e s  r e q u i s e s  c o n c e r n a n t  l a  v o i t u r e  

51  Copie du certificat d’immatriculation (carte grise) 

52  Copie du certificat de conformité communautaire établi par le constructeur du véhicule 

                                                          
2 uméro de châssis  

(à indiquer uniquement pour les voitures équipées d’un moteur à carburant diesel: elles  
ne doivent pas dépasser 5 mg/km): 

N .

Code postal:  
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53
Copie du contrat de leasing de la voiture identifiant la voiture moyennant son numéro d’identification2

présenter uniquement lorsque la demande est introduite par le détenteur de la voiture ou lorsque la 
demande concerne une voiture propulsée exclusivement par un moteur électrique qui fait l’objet d’un contrat 
de leasing) 

54

Copie d’un document établi par le fournisseur d’électricité justifiant que le propriétaire de la voiture ou, dans 
le cas d’un contrat de leasing, le détenteur de la voiture inscrit sur le certificat d’immatriculation ou identifié 
sur le contrat de leasing, a souscrit, au plus tard 6 mois avant la date d’introduction de la demande en vue 
de l’obtention de l’aide financière, à un contrat de fourniture d’électricité verte issue à 100% de sources 
renouvelables (à présenter uniquement pour les voitures propulsées exclusivement par un moteur 
électrique) 

55 Copie du certificat de composition de ménage (à présenter uniquement pour les demandes concernant les 
voitures disposant d’au moins 6 places assises) 

56
Copie de la carte d’invalidité (à présenter uniquement lorsque la demande est introduite par une personne 
invalide ou par une personne valide ayant en charge une personne détentrice d’une carte d’invalidité 
B ou

 
C)

6 )  E n g a g e m e n t  d u  r e q u é r a n t  

61

Le (la) soussigné(e), propriétaire / détenteur3  de la voiture identifiée aux rubriques 41 à 49, s’engage à respecter 
les dispositions du règlement grand-ducal modifié du 16 décembre 2011 portant introduction d’une aide financière 
aux personnes physiques et aux personnes morales de droit privé pour la promotion des voitures à personnes à 
faibles émissions de CO2, et déclare par la présente que toutes les indications fournies sont véridiques et que les 
copies jointes sont conformes aux originaux.  

Le (la) soussigné(e) déclare avoir été propriétaire /  détenteur  de la voiture en question pendant au moins sept 
mois / 12 mois pour les voitures de location sans chauffeur  après la date où la voiture a été immatriculée à son 
nom, et avoir observé tous les éléments pertinents pour pouvoir considérer la demande comme complète, à savoir 
que:
1. La fiche présente est dûment remplie; 
2. Les pièces justificatives reprises aux rubriques 51 à 56 de la présente fiche sont fournies. 

Le (la) soussigné(e) se dit d’accord que toute demande incomplète lui sera retournée, pour que celle-ci soit 
complétée avec les éléments manquants, avant une nouvelle introduction. 

__________________ le ______________

Signature 

                                                          
3 Biffer ce qui ne convient pas.

 (à 

3

3
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